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MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 
 
 

 
I / Missions de la Médiathèque 
 
La Médiathèque de Sanary est un service public ouvert à tous ayant pour mission d’assurer l’égalité d’accès 
à la lecture et aux sources documentaires pour permettre l’indépendance intellectuelle de chaque individu et 
contribuer au progrès de la société. A ce titre, elle est chargée de : 
- développer les pratiques culturelles de l'écrit, de l'image et de la musique, 
- contribuer à la vie intellectuelle et culturelle de la ville, 
- contribuer à entretenir le tissu social de la ville.  
 
Le personnel de la Médiathèque est au service du public pour l’aider, l’informer, le conseiller, le former à 
l’utilisation des ressources disponibles. 
 
 
II / Conditions et Formalités d’Inscription 
 
1. Le prêt des documents, l’accès aux animations de la Médiathèque, l’accès aux postes informatiques mis à 
la disposition du public, sont soumis à l’acquittement de droits d’inscription. 
 
2. L'inscription est annuelle (de date à date) et entraîne la délivrance d’une carte individuelle et nominative, 
qui devra être présentée à chaque emprunt. 
 
2b. Une durée d’adhésion exceptionnelle de 3 mois est consentie aux « nouveaux sanaryens », et d’un mois, 
aux titulaires de la carte « Découverte » (voir l'annexe n°1 en vigueur "Tarifs d’adhésion)".  
 
3. La délivrance de la carte d’adhésion entraîne l’acceptation pleine et entière du présent guide et de 
ses annexes, sans restriction aucune. 
 
4. Le montant de l'adhésion est variable selon la catégorie d’abonnement choisie et est fixé par délibération 
du Conseil municipal (voir l'annexe n°1 en vigueur "Tarifs d’adhésion"). 
 
5. Les pièces justificatives à présenter lors d'une première inscription ou d'un renouvellement d'adhésion à la 
Médiathèque sont les suivantes : 
- une pièce d'identité pour les adultes, 
- un justificatif de domicile récent et valide de moins de 3 mois (quittance d’EDF, de téléphone, d’eau ou 
loyer,...). Tout changement de domicile devra être signalé, 
- une autorisation des parents ou du responsable légal pour l'inscription d'un enfant mineur, 
- une caution de 50 € pour l’adhésion « Découverte », rendue à la restitution des documents empruntés. 
 
6. Toute carte d'adhésion validée et payée ne pourra faire l’objet d’aucun remboursement, même partiel. 
Aucun changement de catégorie d’abonnement ne pourra être demandé pour l’année en cours. 
 
7. L'usager est personnellement responsable de sa carte et des documents empruntés avec celle-ci. 
En cas de perte ou de vol de sa carte, il doit immédiatement prévenir le personnel de la Médiathèque. Un 
duplicata sera délivré pour un montant forfaitaire fixé par délibération du Conseil municipal. La délivrance 
de ce duplicata ne modifie pas la durée de validité de l'inscription. 
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III / Accès à la Médiathèque / Sécurité / Tenue 
 
1. La consultation sur place du catalogue et des documents est libre, gratuite et ne requiert aucune formalité 
(sous réserve des limitations et interdictions légales). 
 
2. La Médiathèque est ouverte au public aux jours et heures fixés par décision municipale. 
 
3. Les services municipaux ne pourront être tenus responsables des vols commis au préjudice des usagers à 
l'intérieur des locaux de la Médiathèque. 
 
4. Les enfants mineurs restent sous la responsabilité des parents ou responsables légaux, y compris en cas de 
participation à des animations de la Médiathèque. Le personnel de la Médiathèque n'est en aucun cas chargé 
de la surveillance des entrées et des sorties des enfants non accompagnés et ne pourra être tenu pour 
responsable de quelque incident. 
 
5. Pour un bon fonctionnement et le confort de tous, il est indispensable que le public respecte le calme et le 
silence, et s’abstienne d’être la cause de nuisance pour autrui. 
 
Le public s’engage à : 

respecter la neutralité de l'établissement. Toute propagande orale ou écrite est interdite. L'affichage n'est 
autorisé que pour des informations à caractère culturel ou intellectuel après autorisation du responsable de la 
Médiathèque ; 

respecter le maintien de la propreté des locaux. Il est notamment interdit de boire ou manger dans les 
locaux de la Médiathèque (exception faite lors des cérémonies organisées par la Médiathèque) ; 

s'abstenir de fumer conformément à l’application de la loi en vigueur ; 
n'introduire aucun animal, à l'exception des animaux d'accompagnement pour les personnes handicapées ; 
respecter les consignes orales ou écrites pour la consultation des documents : place assignée, matériel 

utilisé, durée de consultation ; 
ne pas annoter, ni détériorer les documents consultés sur place ou empruntés à domicile ; 
ne pas circuler en rollers, skate, trottinette ou autres engins à l'intérieur des locaux ; 
ne pas utiliser de matériel de reproduction personnel, sauf autorisation exceptionnelle de la Médiathèque. 

 
6. Le personnel de la Médiathèque est autorisé à : 

refuser l'accès à l'établissement en cas de danger pour l'ordre ou la sécurité des personnes et des biens ; 
contrôler les issues et demander aux usagers de présenter leur carte d'adhérent dans le cas d'un constat 

d'infraction, notamment en cas de disparition de document, et dans le cas de l'application du plan de 
sécurité ; 

demander à quiconque ne respectant pas le guide de bonnes pratiques de quitter l'établissement ; 
Procéder à l'application du présent règlement en matière de tarification, applications de pénalités et 

sanctions ; 
recourir aux forces de l'ordre en cas de perturbation du service (désordre, vandalisme, vol,...)  
faire appel aux autorités compétentes dans l’éventualité où un enfant serait retrouvé seul après l'heure de 

fermeture de l'établissement. 
 
 
IV / Modalités de consultation, d'emprunt et de retour des documents 
  
1. Le prêt à domicile est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l'emprunteur, sur présentation 
de la carte d'adhérent. Avant toute sortie de secteur, l'adhérent doit impérativement enregistrer sur sa carte les 
documents qu'il emprunte (même momentanément). 
 
2. Un prêt à titre collectif peut-être consenti à des établissements à vocation culturelle, sociale ou éducative, 
sous la responsabilité d’une personne physique désignée par la collectivité ; 
Le présent guide s’applique au même titre que pour inscription à titre individuel, exception faite du droit de 
prêt aménagé en durée et en quantité. 
 
3. L’ensemble de la collection est disponible, à l’exception de certains documents (dictionnaires, 
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encyclopédies, périodique en cours…) consultables uniquement sur place. 
Ces documents "exclus du prêt" font l'objet d'une signalétique particulière. 
 
4. Les durées de prêt et le nombre de documents empruntables sont fixés par l’équipe de direction de 
l’établissement. Le public en est informé par voie d’affichage. 
 
5. La carte "jeunesse" ou "adulte" ne permet l'emprunt que dans la section concernée et au secteur Images et 
Son. Cependant, une dérogation sera accordée aux jeunes de plus de 15 ans pour emprunter des documents 
au secteur "Adultes" sous réserve du regard bienveillant du responsable de secteur, et aux Adultes pour 
emprunter des documents conservés au secteur Jeunesse. 
 
6. Les responsables de secteur sont autorisés à apprécier l’opportunité de la communication de certains 
documents au public. 
 
7. Réservation de documents 
Les abonnés peuvent demander la réservation de documents en circulation. Les modalités de réservation sont 
fixées par la Médiathèque et portées à la connaissance du public. Le nombre de réservations est limité à 2 par 
abonné. 
 
8. Prolongation de la durée de prêt 
Les abonnés peuvent demander la prolongation exceptionnelle de documents empruntés (exception faite des 
documents faisant l’objet d’une demande de réservation). Les modalités de réservation sont fixées par la 
Médiathèque et portées à la connaissance du public 
9. Retour des documents 
Le retour s’effectue par la présentation des documents empruntés au secteur même où ceux-ci ont été 
empruntés, au plus tard à la date prévue de retour fixée et communiquée au moment du prêt. 
(voir Chapitre V.3) 
 
 
V / Responsabilité et dispositions applicables en cas de non respect des durées de prêt, de détérioration 
ou de perte des documents 
 
1. Les utilisateurs et les parents ou représentants légaux pour les enfants mineurs, sont responsables des 
documents qu'ils empruntent ou consultent. Il est demandé aux usagers d'en prendre soin. Il est strictement 
interdit d’écrire, de dessiner, d’apporter une quelconque marque sur les documents, de corner ou de déchirer 
des pages des livres et périodiques. 
L'adhérent est prié de respecter le rangement et le classement des documents dans les rayons. 
 
2. En cas de perte ou de détérioration de documents, l'usager devra assurer leur remplacement (par le même 
titre et le même éditeur). 
En cas de document épuisé, la Médiathèque peut demander le rachat d'un document de remplacement. 
Les supports sonores et audio-visuels sont vérifiés par le personnel de la Médiathèque lors de chaque retour; 
toute détérioration sera imputée au dernier emprunteur. 
 
3. Afin d’assurer une bonne qualité du service public et de permettre notamment une rotation optimum des 
documents, l'emprunteur est tenu de rapporter les documents au plus tard à la date prévue au moment du prêt. 
En cas de retard, le lecteur concerné sera avisé par plusieurs lettres de rappel. En cas de retards importants ou 
successifs, le prêt sera suspendu pendant un mois à compter de la date de restitution des documents. 
 
Au terme de 2 lettres de rappels envoyées, la non-restitution d'un document entraîne une mise en 
recouvrement à la valeur de remplacement auprès du Trésor Public. La valeur de remplacement est celle du 
rachat neuf.  
 
 
 
VI / Droits Attachés aux Documents 
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Les usagers s’engagent à respecter les législations en vigueur relatives à la reproduction des documents et 
des droits d’auteur (Loi n°2006-961 du 1er  août 2006) et à la propriété littéraire et artistique (Loi n°92-597 
du 1er  juillet 1992 relative au code de la propriété intellectuelle).  
La reproduction partielle des documents écrits, visuels, sonores et audiovisuels n’est tolérée que pour un 
usage strictement personnel. 
Les documents sonores ou audiovisuels sont, d’un point de vue juridique, des créations intellectuelles 
protégées par le droit d’auteur. A ce titre, leur prêt est consenti pour une diffusion limitée à l’usage privé 
dans le cadre du "cercle familial". La copie des programmes audio-vidéo-numériques est interdite, 
conformément à la législation en vigueur.  
 
La Médiathèque de Sanary-sur-Mer ne peut être tenue pour responsable d’un usage contrevenant à cette 
législation. 
 
Tout contrevenant s'expose à des poursuites judiciaires. 
 
 
VII / Traitement des dons 
 
La Médiathèque de Sanary-sur-Mer se réserve le droit de disposer, à sa convenance, des dons qui lui sont 
proposés. Elle peut les accepter, en totalité ou en partie, les refuser ou orienter le donateur vers d’autres 
structures, si elle considère que les documents ne sont pas adaptés à sa politique d’acquisition. Elle pourra, le 
cas échéant, les détruire, les donner à des organismes de formation, établissements scolaires, ou à des 
associations à caractère éducatif ou humanitaire. 
 
 
VIII / Informatique et Liberté 
 
Les opérations de gestion du service s'effectuent avec un logiciel informatique de médiathèque. Toutes les 
données entrées lors de l'inscription ou du prêt sont strictement confidentielles et ne pourront être 
communiquées, sauf à l'intéressé lui-même. 
 
 
IX / Application du règlement 
 
1. Tout usager s'engage à se conformer au présent guide de bonnes pratiques. Des infractions graves peuvent 
entraîner la suppression temporaire ou définitive du droit de prêt, voire de l'accès à la Médiathèque. 
 
2. Le personnel de la Médiathèque est chargé de l'application du présent guide de bonnes pratiques, dont un 
exemplaire est affiché en permanence au rez-de-chaussée de la Médiathèque et peut être remis sur demande 
aux usagers. 
 
3. Toute modification du guide de bonnes pratiques sera notifiée par voie d'affichage à la Médiathèque. 
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 MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 
 

TARIFS D’ADHESION 
 

(Annexe n°1 au guide de bonnes pratiques de la Médiathèque de Sanary) 
 
Par délibération du Conseil municipal n°2018-296 de la séance du 19 décembre 2018, les tarifs 
d’adhésion à la Médiathèque de Sanary-sur-Mer sont fixés comme suit :  
 

CATEGORIE D'ADHESION TARIF 
TARIFS ANNUELS de date à date 
Adulte, Association, Collectivité (résidents d’une 
commune du territoire de la CASSB) 

12 €
 

Adulte,  Association, Collectivité (résidents d’une 
commune en dehors du territoire de la CASSB) 

29€

Jeune de moins de 18 ans et étudiant jusqu'à 25 ans* offert
Etablissement scolaire, crèche, ou apparenté offert
Demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RSA* offert
Adhérents du Théâtre Galli* offert
Carte Internet (n'ouvrant pas le droit à l'emprunt à 
domicile ou à la consultation des ressources 
numériques) offert
Intervenants bénévoles au titre d'un partenariat pour 
des animations 
organisées par la Médiathèque offert
Remplacement de la carte en cas de perte ou de vol 1 €

TARIFS pour une durée d'adhésion exceptionnelle 
Nouveaux Sanaryens (durée : 3 mois)* offert

Vacanciers (durée : 1 mois) 

12 € pour une durée d’un mois
+ caution de 50 € rendue à la 

restitution des documents 
empruntés.

*un justificatif pourra être demandé lors de 
l'inscription. 

 
Pièces justificatives à fournir pour toute nouvelle adhésion : 

une pièce d'identité pour les adultes, 
un justificatif de domicile récent et valide de moins de 3 mois (quittance d’EDF, de 
téléphone, d’eau ou loyer,...), 
une autorisation des parents ou du responsable légal pour l'inscription d'un enfant de moins 
de 18 ans (voir annexe n°3 "Autorisation parentale"). 
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MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 

 
CHARTE D’UTILISATION DU MULTIMEDIA ET D’INTERNET 

 

(Annexe n°2 au guide de bonnes pratiques de la Médiathèque de Sanary) 

 

L’accès au multimédia et à Internet a pour objectif d’élargir l’offre documentaire et culturelle de la 
Médiathèque et de permettre au public d’utiliser les nouveaux outils de recherche d’information. 

Cette offre de services répond aux missions de la Médiathèque en termes d'accès à l’information, à la 
formation et à la culture de chaque individu. 
 
 
I / Services proposés / Conditions d’accès 
 
La Médiathèque de Sanary-sur-Mer met à la disposition du public une vingtaine de postes multimédia 
proposant les services suivants : 
 

accès au catalogue informatisé de la Médiathèque ; 
consultation de Cd-Roms pour enfants, choisis et préinstallés par le personnel de la Médiathèque (au 

secteur Jeunesse exclusivement) ; 
consultation libre d’Internet ; 
outils bureautiques personnalisés. 

 
1. L’accès à ces services est libre, sous réserve d’une inscription en cours de validité à la Médiathèque.  
 
2. Les utilisateurs de ces services doivent se conformer aux prescriptions du guide de bonne pratiques de la 
Médiathèque et aux lois en vigueur. 
 
3. D’une façon générale, les utilisateurs doivent veiller au respect des autres utilisateurs et du matériel. Tout 
dysfonctionnement doit être signalé aussitôt aux bibliothécaires. 
 
4. Le personnel de la Médiathèque est à la disposition des usagers pour une aide ponctuelle et non pour un 
accompagnement individualisé. Le personnel n’est pas habilité à dispenser des formations individuelles en 
informatique. 
 
5. La Médiathèque n’est pas responsable de la qualité d’information trouvée par les usagers sur Internet. 
La Médiathèque n’est pas responsable des éventuels dysfonctionnements des sites internet consultés. 
 
 
II / Règlement d’utilisation : durée et conditions de consultation  
 
1. Afin d’assurer une bonne qualité du service et de permettre notamment une disponibilité optimum des 
postes informatiques, l’accès à Internet est limité à 1 heure par adhérent et par jour. 
Un poste dit « accès rapide », limité à une connexion d’1/2 heure par adhérent, est disponible à l’accueil de 
la Médiathèque. 
 
2. Chaque utilisateur doit être à jour de son adhésion pour bénéficier de ce service.  Le numéro de sa carte  
d’adhésion ainsi qu’un code confidentiel devront être renseignés sur le poste informatique pour ouvrir la 
session. 
 
3. L’utilisation d’Internet par les enfants mineurs se fait sous la responsabilité et avec l’accord de leurs 
parents (voir annexe n°3 "Autorisation parentale"). 
Les postes informatiques de l’accueil, des secteurs Adultes et Image & Son, sont réservés aux adultes et 
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enfants de plus de 12 ans.  
4. L’utilisation de périphériques de stockage externes (disquettes, clé USB) pour enregistrer des données est 
tolérée. La Médiathèque ne saurait, en aucun cas, être tenue pour responsable de la perte de fichiers ou de 
tout autre matériel informatique personnel. 
 
5. L’installation ou la désinstallation de programmes par téléchargement sont strictement interdits. Aussi tous 
les services d’Internet sont autorisés, à l’exception de ceux nécessitant le téléchargement d’un programme 
complémentaire. 
 
6. L’utilisateur s’engage à ne pas apporter volontairement des perturbations au système informatique, soit par 
des manipulations anormales, soit par l’introduction de virus et à ne pas modifier la configuration des 
ordinateurs. Les utilisateurs n’ont accès qu’aux applications installées sur les postes. 
 
7. L’utilisation du logiciel de messagerie tel qu’Outlook n’est pas autorisée. Les utilisateurs doivent disposer 
d’une adresse mail personnelle. 
 
8. L’accès au wi-fi de la médiathèque via un ordinateur personnel suit la même réglementation (hormis la 
limitation du temps de connexion). 
 
 
III / Responsabilité / Dispositions légales 
 
1. La consultation de sites contraires à la mission culturelle et éducative et à la législation française 
(pornographie, incitation à la haine raciale, pédophilie, apologie de la violence, de discriminations ou de 
pratiques illégales,…) est strictement interdite. 
 
2. L’utilisateur ne doit pas oublier qu’il se trouve dans un espace public et que son écran est visible par tous, 
il doit veiller à ne pas afficher d’images susceptibles de choquer les autres utilisateurs et notamment les 
mineurs. Le personnel de la Médiathèque se réserve le droit d’interrompre toute connexion, dont l’usage ne 
conviendrait pas à un lieu public. 
 
3. En conformité avec la loi anti-terroriste (2006-64 du 23 janvier 2006), un historique des connexions peut 
être consulté et conservé par l’administrateur système, l’utilisation de ces données étant soumise au respect 
des lois sur l’informatique et les libertés. 
 
4. Les utilisateurs s’engagent à respecter le droit d’auteur des œuvres consultées sur Internet, c’est-à-dire à 
ne pas les reproduire sans leur accord et sans la mention du nom (Cf. Code de la propriété intellectuelle), à 
ne pas diffuser des informations appartenant à autrui sans son autorisation et dans tous les cas, à mentionner 
les sources lors de l’utilisation d’informations de tiers. 
 
5. Toute forme de commerce est de la responsabilité de l’utilisateur. 
 
 
IV / Application de la Charte 
 
1. Tout usager des services multimédias et d’Internet s’engage à se conformer au présent guide de bonnes 
pratiques.  

2. Le non-respect d’un ou plusieurs articles du présent règlement l’expose à des sanctions, pouvant aller 
jusqu’à une exclusion définitive. Pour les mineurs, un courrier sera adressé aux parents. 
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MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 

(Annexe n° 3 au guide de bonnes pratiques de la Médiathèque de Sanary) 

 
Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………..  

Demeurant ………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………………………….. 

 
Responsable légal de(s) (l’) enfant(s) ci-après mentionné(s) : 

Enfant 1 / Nom et Prénom :………………………………………………………………………  

Enfant 2 / Nom et Prénom :………………………………………………………………………  

Enfant 3 / Nom et Prénom :………………………………………………………………………  

Enfant 4 / Nom et Prénom :………………………………………………………………………  

 
□ l’ (les) autorise à s’inscrire à la Médiathèque et à en utiliser ses ressources documentaires 
conformément au Guide de Bonnes pratiques dont je certifie avoir pris connaissance. 
 
 

Fait à Sanary-sur-Mer,  
le………………………………  

 
Signature :  

 
 
 
□ l’ (les) autorise à utiliser les postes informatiques mis à la disposition du public à des fins 
de recherche, dans le respect de la Charte d’utilisation du Multimédia et d’Internet, dont je 
certifie avoir pris connaissance.  
 
Je dégage toute responsabilité à l’encontre de la Médiathèque de Sanary-sur-Mer quant au non-
respect éventuel de mon enfant sur la législation en vigueur relative à l’utilisation du Multimédia et 
d’Internet.  
 

Fait à Sanary-sur-Mer,  
le………………………………  

 
Signature : 
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MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 
 

CHARTE D’UTILISATION DES TABLETTES NUMERIQUES 
 

(Annexe n°4 au guide de bonne pratique de la Médiathèque de Sanary) 

 

Depuis décembre 2014, la médiathèque propose un nouveau service de Ressources 
Numériques qui comprend notamment la consultation sur place de tablettes numériques. 
Ce nouveau service répond aux missions de la Médiathèque en termes d'accès à l’information, 
à la formation et à la culture de chaque individu. 
 
 
I / Conditions générales 
 
1. Les utilisateurs des tablettes numériques et des liseuses doivent prendre connaissance de la 
présente charte lors de leur inscription et s'engagent à en respecter les termes. 
 
2. L'utilisation des tablettes numériques est réservée aux adhérents de la médiathèque ayant leur 
cotisation à jour.  
Un parents ou un représentant légal doit signer la charte d'utilisation pour les abonnés mineurs.  
 
3. L'utilisation se fait exclusivement au sein de l'établissement, en consultation sur place. 
 
4. L'utilisation d'une tablette n'est pas de droit et peut être refusée au demandeur titulaire de la carte 
de la médiathèque si ce dernier a déjà fait l'objet, soit d'un rappel au règlement, soit d'une sanction 
pour non -respect de ce dernier (comportement répréhensible, dégradation...). 
 
5. L'utilisateur s'engage à respecter les conditions générales d'utilisation d'internet telles qu'elles 
figurent dans la charte d'utilisation du multimédia et d'internet annexée au Guide de Bonnes 
Pratiques en « annexe 2 ». 
 
 
II / Modalités pratiques, durée de consultation, et restitution 
 
1. Pour consulter une tablette, l'adhérent doit en faire la demande au personnel de prêt de la 
Médiathèque, lui présenter sa carte d'adhérent à jour ainsi qu'une pièce d'identité. 
 
2. La consultation de la tablette doit se faire au sein même du secteur dans lequel elle a été 
empruntée. 
La consultation des tablettes du secteur jeunesse est réservée aux détenteurs d'une carte d'adhésion 
Jeunesse. Les enfants de moins de 6 ans doivent être accompagnés d'un 
adulte lors de la consultation des tablettes. 
La consultation des tablettes des autres secteurs est réservée aux détenteurs d'une carte Adultes.  
 
3. Afin d’assurer une bonne qualité du service et de permettre notamment une disponibilité 
optimum des tablettes numériques, la consultation est limitée à 1 heure par jour et par adhérent. Le 
personnel de la Médiathèque se réserve le droit de diminuer ou d'augmenter cette durée en fonction 
des demandes effectives de la journée. 
 
Au terme de la consultation, la tablette doit être restituée en mains propres au personnel de prêt du 
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secteur où elle a été empruntée. 
 
III/ Responsabilité 
 
1. Aucune modification personnelle du contenu de la tablette (applications, paramètres) n'est 
autorisée. 
 
2. Au terme de la durée de consultation, la tablette doit être restituée en mains propres au personnel de prêt, 
en bon état et avec tous ses accessoires, dans le même état de configuration qu'au moment où elle lui a été 
remise.  
 
3. L'emprunteur est responsable de la tablette qui lui est remise en vue de son utilisation. La consultation du 
matériel est strictement personnelle, en aucun cas l'emprunteur ne peut en confier l'usage et la garde à autrui. 
Sa responsabilité pourra être engagée pour défaut de restitution du matériel après utilisation, pour 
dégradation ou pour utilisation non conforme de la tablette.  
 
4. En cas de dégradation du matériel par son utilisateur, ce dernier devra s'acquitter soit des frais de 
réparation, soit des frais de remplacement dans l'hypothèse où le matériel ne peut être réparé. En ce cas 
l'utilisateur devra faire une déclaration auprès de son assurance responsabilité civile et la médiathèque 
procèdera à une déclaration auprès de sa compagnie d'assurances. 
 
IV / Application de la Charte 
 
1. Tout utilisateur des tablettes numériques s’engage à se conformer à la présente charte. 

2. Le non-respect d’un ou plusieurs articles de la présente charte l’expose à des sanctions, pouvant aller 
jusqu’à une exclusion définitive. Pour les mineurs, un courrier sera adressé aux parents. 
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Engagement de l'utilisateur adhérent 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des termes et dispositions de la présente annexe 4 ainsi que de 
l'annexe 2 relative aux conditions d'utilisation d'internet. 
 
Je m'engage à : 
 
− Utiliser le matériel qui m'a été confié dans le secteur où je l'ai emprunté 
− Respecter le matériel, ne pas le détériorer. 
− Respecter le délai maximum d'utilisation qui est de une heure. 
− Restituer en main propres à l'agent du secteur qui me l'a prêtée, la tablette et tous ses accessoires au 
terme du délai de consultation dans le même état et dans la même configuration que lorsqu'ils m'ont 
été remis au début de l'utilisation 
− Ne jamais laisser la tablette sans surveillance 
− Ne pas confier la tablette à une tierce personne, l'utilisation étant strictement personnelle, 
− Ne pas déclarer la tablette sur mon ordinateur personnel par l'installation de logiciels spécifiques 
− Ne pas modifier les paramètres utilisateurs des tablettes 
− Ne pas importer sur l'appareil des données extérieures 
− Ne pas filmer ni photographier une personne sans son consentement ou celui de son responsable 
légal s'il s'agit d'un mineur, sachant que toute utilisation ou diffusion non autorisée peut engager ma 
responsabilité 
− Rembourser les frais de réparation ou de remplacement du matériel endommagé en cas de 
dégradation provenant de mon fait ou d'une personne placée sous ma responsabilité et à en faire la 
déclaration auprès de mon assurance responsabilité civile. 
 
 
Fait à …................................., le......................................: 
 
Signature de l'adhérent pour un adhérent mineur, 
 
NOM et Prénom :  
 
signature du ou des représentants légaux 
 
NOM et Prénom 
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MEDIATHEQUE DE SANARY-SUR-MER 
 

CHARTE D’UTILISATION DES LISEUSES 
 

(Annexe n°5 au guide de bonne pratique de la Médiathèque de Sanary) 

 

Depuis décembre 2014, la Médiathèque propose un nouveau service de Ressources 
Numériques qui comprend notamment la mise à disposition de liseuses équipées de livres 
numériques. 
Ce nouveau service répond aux missions de la Médiathèque en termes d'accès à l’information, 
à la formation et à la culture de chaque individu. 
 
 
I / Conditions générales 
 
1. Les utilisateurs des des liseuses doivent prendre connaissance de la présente charte lors de leur inscription 
et s'engagent à en respecter les termes. 
 
2. L'utilisation des liseuses est réservée aux adhérents de la médiathèque ayant leur cotisation à jour.  
Un parents ou un représentant légal doit signer la charte d'utilisation pour les abonnés mineurs.  
 
3. L'utilisation des liseuses n'est pas de droit et peut être refusée au demandeur titulaire de la carte de la 
médiathèque si ce dernier a déjà fait l'objet, soit d'un rappel au règlement, soit d'une sanction pour non-
respect de ce dernier (comportement répréhensible, dégradation...). 
 
4. L'utilisateur s'engage à respecter les conditions générales d'utilisation d'internet telles qu'elles figurent 
dans la charte d'utilisation du multimedia et d'internet annexée au guide de bonnes pratiques en « annexe 2 ». 
 
 
II / Modalités pratiques, durée de prêt, et restitution 
 
1. L'emprunt d'une liseuse est soumis aux conditions des chapitres IV (Modalités de consultation, d'emprunt 
et de retour des documents), V (Responsabilité et dispositions applicables en cas de non-respect des durées 
de prêt, de détérioration ou de perte des documents) et VI (Droits Attachés aux Documents) du guide de 
bonnes pratiques de la Médiathèque. 
 
2. Pour emprunter une liseuse, l'adhérent doit en faire la demande au personnel de prêt de la Médiathèque, et 
lui présenter sa carte d'adhérent à jour. 
 
3. Au terme de la durée de prêt, la liseuse doit être restituée en mains propres au personnel de prêt du secteur 
où elle a été empruntée. 
 
III/ Responsabilité 
 
1. Aucune modification personnelle du contenu de la liseuse (contenus, paramètres) n'est autorisée. 
Au terme de la durée de prêt, la liseuse doit être restituée en mains propres au personnel de prêt, en bon état 
et avec tous ses accessoires, dans le même état de configuration qu'au moment où elle lui a été remise.  
 
2. L'emprunteur est responsable de la liseuse qui lui est remise en vue de son utilisation. La consultation du 
matériel est strictement personnelle, en aucun cas l'emprunteur ne peut en confier l'usage et la garde à autrui. 
Sa responsabilité pourra être engagée pour défaut de restitution du matériel après utilisation, pour 
dégradation ou pour utilisation non conforme de la tablette. 
3. En cas de dégradation du matériel par son utilisateur, ce dernier devra s'acquitter soit des frais de 
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réparation, soit des frais de remplacement dans l'hypothèse où le matériel ne peut être réparé. En ce cas 
l'utilisateur devra faire une déclaration auprès de son assurance responsabilité civile et la médiathèque 
procèdera à une déclaration auprès de sa compagnie d'assurances. 
 
 
IV / Application de la Charte 
 
1. Tout emprunteur s’engage à se conformer à la présente charte. 

2. Le non-respect d’un ou plusieurs articles de la présente charte l’expose à des sanctions, pouvant aller 
jusqu’à une exclusion définitive. Pour les mineurs, un courrier sera adressé aux parents. 

 

 
 
                                                                                                                                                                                
 
 
 
Engagement de l'utilisateur adhérent 
 
Je reconnais avoir pris connaissance des termes et dispositions de la présente annexe 4 ainsi que du 
Guide de Bonnes Pratiques de la Médiathèque. 
 
Je m'engage à : 
 
− Respecter le matériel, ne pas le détériorer. 
− Respecter la durée de prêt. 
− Restituer en main propres à l'agent du secteur qui me l'a prêtée, la tablette et tous ses accessoires au 
terme de la durée de prêt dans le même état et dans la même configuration que lorsqu'ils m'ont été 
remis confiés. 
− Ne pas confier la liseuse à une tierce personne, l'utilisation étant strictement personnelle. 
− Ne pas modifier les paramètres utilisateurs des liseuses. 
− Ne pas importer sur l'appareil des données extérieures. 
− Rembourser les frais de réparation ou de remplacement du matériel endommagé en cas de 
dégradation provenant de mon fait ou d'une personne placée sous ma responsabilité et à en faire la 
déclaration auprès de mon assurance responsabilité civile. 
 
Fait à …................................., le......................................: 
 
 
Signature de l'adhérent pour un adhérent mineur, 
 
NOM et Prénom :  
 
signature du ou des représentants légaux 
 

NOM et Prénom : 


